
Le 31  SEPTEMBRE  2015

Maître d’Ouvrage :
MAIRIE de SORNAY

Grande Rue
70150   SORNAY

Objet :  Réaménagement des locaux de la Mairie &
               Mise aux normes d’accessibilité des locaux de la Mairie       

D.  P.  G. F.
(Décomposition du Prix, Global & Forfaitaire)

LOT N° 7 :  PEINTURE 

N.B. : * L’ensemble des travaux sera réalisé dans le cadre d’un projet EFFILOGIS BBC
               Réno ; Donc, attention particulière apportée sur la mise en œuvre des matériaux 
               et sur l’étanchéité du bâtiment

* L’ensemble des travaux ci-après sera réalisé suivant les D.T.U. en vigueur au moment de
               leur exécution

1. Mise en peinture satinée des portes intérieures prépeintes, et des huisseries, y compris 
    toutes sujétions de bonne finition (couleur au choix du maître d’ouvrage)
    10 faces x 1,00 x 2,10 x coef. 1,10 = m2 23,10            

2. Mise en peinture d’éléments métalliques y compris antirouille préalable :
    a) défenses fenêtre conseil
      4 x 1,40 x 0,30 = 1,68 
    b) garde-corps ext. sur rampe PMR
      2 x (7,50+1,00) x 0,30 = 5,10
    c) garde-corps ext. sur escaliers 
      2 x 3,00 x 1,00 = 6,00
    d) mains-courantes sur escaliers ext.
      2 x 2,00 x 0,30 = 1,20

m2 16,68

3. Mise en peinture satinée des murs en placo neuf, y compris enduisage au large, impression,
    ponçages et toutes sujétions de bonne finition  
    * secrétariat
      2 x (4,50+5,70) x 2,60 = 53,04
      (2x1,40+0,90) x 0,60 =   2,22
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      (2x1,60+1,10) x 0,60 =   2,58
      (2x2,10+1,20) x 0,70 =   3,78
      déduire :
      0,90 x 1,40 = 1,26 –
      2 x 1,00 x 2,10 = 4,20 –
      1,10 x 1,60 = 1,76 –
    * salle de conseil
      2 x(4,40+7,00) x 2,60 = 59,28
      (2x2,50+1,40) x 0,60 =   3,84
      déduire :
      3 x 1,00 x 2,10 = 6,30 –
      1,40 x 2,50 = 3,50 –
    * archives
      2 x (1,60+4,40) x 2,60 = 31,20
      déduire :
      1,00 x 2,10 = 2,10 –
    * dégagement
      2 x (2,80+2,00) x 2,60 = 24,96
      (2x2,10+1,00) x 0,70 =   3,64
      déduire :
      3 x 1,00 x 2,10 = 6,30 –
    * réunion
      2 x (3,60+10,00) x 2,60 = 70,72
      2 x (2x2,30+1,10) x 0,60 =   6,84      
      déduire :
      2 x 1,10 x 2,30 = 5,06 –
      1,00 x 2,10 = 2,10 –
    * sanitaires (hauts des murs)
      2 x (2,00+1,60) x 0,60 = 4,32

m2 236,96

4. Mise en peinture satinée de tuyauteries diverses y compris travaux préparatoires 
    * à justifier

m2 10,00

5. Nettoyage général du chantier en fin de travaux, comprenant récurage des sols, nettoyage des
    tablette de fenêtre, dessus de plinthes, vitres, etc… 

l’ensemble :

6. Remise en peinture du plafond placo conservé, compris enduisage repassé au large et ponçage
    -salle de réunion
     3,60 x 10,00 = m2 36,00

__________

TOTAL H.T.

T. V. A. 20 %   =
__________

TOTAL T.T.C.
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